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COMMUNE DE XERTIGNY 
Compte-rendu de la séance du Conseil Municipal en date du 27 avril 2009 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la Présidence de Madame Véronique MARCOT, Maire. 
Etaient présents : ALEXANDRE René, AMYOT Claude, BOISSONNET Annie, CLAUDEL Jean-Marie, FARRON Marie-
Claude, GREGY Pascal, LAPOIRIE André, LAVE Michel, LAVEZ Francis, MARCOT Véronique, MAUGET Véronique, 
MICHEL Dominique, MOINE Sylvie, MUNIER Maryline, PERNOT Stéphane, PETITJEAN Sylvie, ROBERT 
Daniel,THIEBAUT Michaël, VANCON Nicolas, VIRY Claude, WYKA Pierre 
 
Monsieur WYKA Pierre a été élu secrétaire. 
 
Le compte-rendu de la séance du 21 mars 2009 est approuvé. 
 
 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 

 
Plan local d’Urbanisme- Arrêt du projet  
Le Conseil municipal, à l’unanimité, arrête le projet de plan local d'urbanisme de la commune de Xertigny (projet 
d'aménagement et de développement durable, rapport de présentation, documents graphiques, règlement et annexes) 
et tire le bilan de la concertation. Il précise que le projet de plan local d'urbanisme sera communiqué pour avis aux 
personnes publiques associées. 
  
Marché rue Marius Becker – Avenant 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, au vu de l’avis favorable de la CAO, autorise Mme le Maire à signer l'avenant au 
marché de travaux de la deuxième tranche de la requalification de la rue Marius Becker. Cet avenant concerne la mise 
en place d’un parking, la réalisation d’une enclave pour les bus scolaires, l’accès à la parcelle BV 26 et la végétalisation 
du talus extérieur du virage. 
 
Maison du Tourisme – Subvention communale 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte le versement de la somme prévue au budget 2009 et autorise l'émission 
d'un mandat de 18 420.00 € au profit de la Maison du Tourisme de Xertigny.  
 
CCAS – Subvention communale 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte le versement somme prévue au budget 2009  et autorise l'émission d'un 
mandat de 6 500 € au profit du CCAS de Xertigny.  
 
Ecole primaire Moyenpal – Demande de subvention 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de verser une participation de 150 € à titre exceptionnel pour le voyage à 
Verdun des CM2 de Moyenpal, précise que cette aide est versée car la sortie au mémorial de Verdun s’inscrit dans un 
projet pédagogique proposé par les Archives départementales intitulé « les poilus de notre commune » auquel la classe 
de CM2 de Moyenpal participe. 
 
Association sportive du Collège de Xertigny – Demande de subvention 
L’Association sportive du Collège sollicite une aide pour le déplacement de l’équipe des minimes sélectionnée (dont 3 
xertinois) pour participer aux championnats de France de football se déroulant dans le Vaucluse et aux championnats 
de France de futsall se déroulant en Gironde, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de verser une participation de 
150 €  à titre exceptionnel à l’Association sportive du collège pour la participation à ces 2  championnats de France.  
 
Pays d’Epinal, Cœur des Vosges - Adhésion à la compétence « Canal des Vosges » 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d’adhérer à la compétence canal des Vosges du Pays d’Epinal, Coeur des 
Vosges et de verser la participation correspondante soit 644.05 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Syndicats intercommunaux et Associations – Participations 2009 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, vote les participations aux différents syndicats intercommunaux et associations 
auxquels la commune adhère.  
 
 

Organismes  Cotisation 2009 

Service Départemental d'Incendie et de Secours                     73 013,34 € 

Syndicat Intercommunal pour le Contrat de Pays Vôge                     18 720,00 € 

Syndicat Mixte pour l'Informatisation des Communes                       1 029,20 € 

Association des Maires des Vosges                          593,40 € 

Association des communes forestieres                         500,00 € 

PEFC (certification)                           50,00 € 

Pays : compétence canal 644,05 €                         
Syndicat Intercommunal du Secteur Scolaire de Xertigny                     59 281,61 € 

TOTAL PARTICIPATIONS 153 831,60 €                    
 
 
Personnel communal – Ouverture de poste saisonnier 
En raison du surcroît de travail dû notamment à la tonte et au fleurissement estival de la commune, le Conseil 
municipal, à l’unanimité, décide de créer un emploi saisonnier d’ouvrier d'entretien des espaces verts et fleuris à temps 
complet à compter du 4 mai 2009. 
 
Personnel communal – Ouverture de poste CAE 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de créer un contrat d’adaptation à l’emploi. 
 
DM1 – Budget principal 
Le Conseil Municipal décide de procéder à des régularisations de crédits et à quelques modifications budgétaires.  
 
Annulations de titres 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité autorise l’annulation d’un titre avait été émis pour un bon CAF en 2006 et qui  
n’a jamais été recouvré pour un montant de 90.20 €  
 
Restructuration du réseau d’eau potable – Tranche 3 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, autorise Mme le Maire à rechercher tout financement possible pour la troisième 
tranche des travaux de restructuration du réseau d’eau potable 

 
Construction de bâtiments techniques – Demande de subvention  
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, autorise Mme le Maire à rechercher tout financement possible le projet de 
construction de bâtiments techniques. 
 
Vote de la participation 2009 au SICPV – Avis du Conseil 
Mme le Maire fait part au Conseil du refus des membres du Syndicat Intercommunal du Pays de la Vôge gérant la base 
de loisirs de La Chapelle aux Bois d’entériner le retrait de la commune de Xertigny dudit Syndicat. Le Conseil 
municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable au règlement de la participation 2009, soit 18 720.00 €, la dépense 
étant réglementairement obligatoire et demande à Mme le Maire de se mettre en relation avec les services de la 
Préfecture afin d’envisager toutes les solutions possibles pour permettre le retrait rapide dudit Syndicat. 
 
Fontaine – Intégration dans le domaine communal 
Le Conseil municipal, à l’unanimité décide d’accepter le don de la fontaine sise sur la parcelle cadastrée BO  37 à la 
commune appartenant à Mme Thérèse REBOUT et Mme Jocelyne ZAMAGNA, née REBOUT, propriétaires, et de la 
nommer « fontaine Georges Rebout ». 
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INFORMATIONS  DIVERSES  DONNEES  PAR Mme LE MAIRE AU CONSEIL 
 
 

- les travaux de restructuration du réseau d’eau – tranche 2 sont en cours de finalisation. La tranche 3 est en 
cours d’élaboration 

- il est décidé en accord avec l’ensemble des membres du Conseil de fusionner les commission développement 
local et communication et les commissions urbanisme et voirie-bâtiment. En effet, les sujets et les membres se 
recoupent 

- la commission voirie s’est réunie le samedi 25 pour faire un point sur les travaux 2009 
- la commission tourisme a avancé sur le programme d’animation de l’été en relation avec la Maison du 

Tourisme, ainsi que sur les visites nocturnes du Château qui seront organisées par le Pays d’Epinal 
- la Communauté de communes a travaillé sur la mise en place des relais de service public, sur l’assainissement 

des communes de Pouxeux, Jarménil, la Baffe, Arches et Archettes et le règlement d’assainissement collectif et 
sur l’OPAH 

- le Conseil communal des Jeunes Citoyens s’est constitué et est composé de 3 commissions. Le président est 
Thomas PLAYOULT 

- des réunions de Comité de secteurs seront organisées pour évoquer le plan de sauvegarde de la commune 
- agenda :  

o 7 mai : réunion de la commission sécurité 
o 8 mai : cérémonie du 8 mai débutant par la messe à 9h15 
o 9 mai : marché aux fleurs et remise des prix des maison fleuries 
o 16 mai : accueil des nouveaux habitants 
o 17 mai : comice agricole 
o 7 juin élections européennes 

 
 

Fait à Xertigny, le 11 mai 2009,  
 
Le Maire,  
Véronique MARCOT      


